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ART. 3 N° CL258

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL258

présenté par
 M. Molac

----------

ARTICLE 3

À l’alinéa 17, supprimer les mots : 

« les mots : « dans des conditions qui compromettent la sécurité des usagers de la route ou qui 
troublent la tranquillité publique » sont supprimés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la définition actuelle du délit de rodéo urbain qui réprime des 
comportements à risque compromettant la sécurité des usagers de la route ou troublant la 
tranquillité publique.

En supprimant cette exigence, le Sénat a affaibli la portée de ce délit, avec le risque de brouiller la 
distinction nécessaire entre les rodéos motorisés et les autres infractions du code de la route. Le 
présent amendement permet donc de conserver cette finalité de lutte contre les comportements à 
risque pour la sécurité et la tranquillité de nos concitoyens.


